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dant le droit de définir leurs relations fiscales avec toutes
les nations étrangères, avec la mère patrie et entre elles.

Il n'y a lue trois ou quatre jours que mon hono-
rable ami de Brthwell (-. Aills) a alfirmé ce
même principe-que chaque colonie avait le droit de
définir sa propre politique fiscale, non seulement
en ce qui la concerne, mais en ce qui concerne la
mère patrie, les pays étrangers et les autres colo-
nies pareillement. Il n'y a que quelques instants,
mon lionorable ami afirmait que le gouvernement
lu Canada, en empêchant la colonie (le Terreneuve

de négocier un traité qui coinvenmit à cette colonie,
a violé ce même principi ; et le seul moyen de con-
server l'homogénéité de cet empire est de per-
mettre à chacune de ses parties qui ont obtenu le
droit de se gouverner elles-mêmes, de déterminer,
nion sculeiment leur politique liscale, mais encore
leurs rapports, avec d'autres pays et d'autres
colonies.

'attirerai spéciadement l'attention du gouverne-
ment sur le paragraphe suivant, parce qu'il le
semble que, après examneni, il nous sera impossible
de l'aceepter tel qu'il est. En voici la lecture :-

Vos pétitionnaires croient de plus qu'en présence de la

Le but <le cette adresse est <le demander au gou-
verineient anglais (le nous soulager des effets de
deux traités-le traité belge et le traité allemand.
M'est avis que nons arriverions mieux au but désiré,
ei nous limitant, strictement, aux arguments néces-
saires pour atteindre ce but.

Puis, vient, dans l'adresse, une insinuation très
atiodine ; de fait, le quelque chose dans le
sens le la formation d'une ligue commerciale de
l'Eirjîiî-e-Uni. Je n'ai pas l'intention de traiter
cette partie dt sujet. Volontiers, je traiterai cette
question lorsqu'elle sera présentée convenablement
et franchement devant la ciaibre, pour être dis-
ettée. Pour le moment, je ne <lirai que ceci: c'est
qlue toute tentative d'établir une politique comner-
ciale sur l'tllégeance, sur le sentiment, me parai-
trait comporter nécessairement des résultats mal-
heureux. Une politique commerciale ie saurait
être basée que sur lintét-êt, sur le profit. Si vous
essayez d'établir un conmmerce, simplement sur le
sentimenit, vous êtes sûr de manquer votre coup.
('est pourquoi JaLtire l'attentioti du gouvernement
sur les mots suivants contenus dans l'avant-ienier
paragraphe

politique fiscle étriangère dte droi ts protectetrs et ditTé-
rentiels toiiours croissaits, il est évidlement opposé tir
intérèret du' Rytamiitîe-Uni et le ehictne et de toutes ses ttielles, et l'adoption de mesures pour un nouvel arrange-
iossessions, que le parlement lit Royaume-Uni, on <l'au- meut des relations commerciles entre les diverses por-
cuine de ces colonis se gouvernant elles-mêmes, soit tions le l'empire britamnique, et entre l'empire et les na-
ainsi restreint laits le pouvoir d'adflopter telles modifien- tions étraigères, des résultats importants et durables
tions les arrangcitemts (le leur tarif oîu'ils jugeront néces- pleetuvent être obtenus.
saires pour le développement de leur commerce ou motr
leur prtet:on contre des mesures de politique étrangòre
agressives o< préjudiciables.

La significttio le ccli comie elle est exprimée
ici, c'est qu'il n'est pas judicieux, dans le moment
actuel, de la part du parlement anglais, ou <le la
part du parlement le niiporte quelle colouie <le
s'elIgager Par traité, par-e qu'il pourra, dans la
suite, se trîouver eiipècié de repousser les mesures
aigressives ou dommageables adoptées par les pays
étratgers. Il tme semble que le gouvernement ad-
mettra celt. Il me semble qu'ici, le langage n'est
pas heureux, parce que je ne suppose pas qle le
gouvernement entend dire qu'il ne serait pas oppor-
tun, de la part du gou verneient de l'Angleterre,
de faire aucun traité commercial avec d'autres ma-
tionîs. -Je le crois pas que ce soit là ce que le gou-
vernement veut dire. Si tel était le cas, j'y objec-
terais fortement. Je ne puis croire que Von veut
ce qui est expriménu-ie nous coiseillons au g<Ouvel-
nement anglais le ne consentir aucun traité, parce
<lie ce gouvernement pourrait se trouver embar-
rassé, plus tard, u l'égard d'autres nations. le
m'oppose à ce lue l'on donne les conseils au
gouvernement ou au parlement d'Angleterre. Lais-
sez le parlement anglais s'occuper des affiaires île
l'Angleterre, tout comme le Canada s'occupe les
affaires du Canada.

En conséquence, je proposerai, comme atende-
ment à cet article, que les mots suivants soient re-
tranchés vu la surélévation les droits protecteurs
et différentiels par la. politique fiscale étrangère';
--et 'du Royaumne-Uni et ses possessions que le
parlement du Royaume-Uni ou' et les mots ' et la
protection contre les mesures agressives oit préju-
diciables venant le l'étranger.' Le paragraphe se
lirait alors comme suit :

Vos pétitionnaires croient <le plus qu'il est évidemment
opposé aux intérêts de chacune des colonies le Votre Ma-
jesté ayant son gouvernement propre qu'elle soit ainsi
restreinte dans le pouvoir d'adopter telles modifications
de ses arranisemoents de tarif qui peuvent être nécessaires
pour le développement de son commerce.

M. L.xcaiîRu.

Il y a là une suggestion quelconque dans l'esprit
du gouvernement. Je prétends que le gouverne-
ment i'a pas le droit <le faire <le suggestions de ce
genre, à moims qu'il n'explique ce qu'il entend. De
quelles mesures est-il ici question? Le gouverne
ment est-il disposé à lancer une suggestion aussi
vague sans exphiquer quelle espèce de rapports
conmnerciaux il a l'intention détabhr entre les
diverses portions le l'empire britanmique, et entre
l'empire et les nations étratngères ? Ces mots signi-
fient que les rapports commercitax q nous avons
aujounl 'hui avec la mère patrie pourraient être
améliorés. Je ne dis pas qu'ils le pourraient pas
l'être : mais, <lu moment que le gouvernement
affirie qu'ils doivent être atéliorés, il importe qu'il
déclare ce qu'il a en vue. Il doit être prêt a dire
quelles mesures il serait disposé àu soumettre <lui
pourraient possibleient produire ces résultats.
Le gouvernement ne devrait pas nous demander
<laccepter une proposition de ce genre, à moins
<iui'il ne puisse la dltfiiirnetteient ; et, pour ia part,
je n'y oppose énergiquement, à moins que nous
n'en ayons une défimition, que, ion seulement, nous
pournons comprendre, maintenant, mais qui, au
besoin, pourrait servir de base à les négociations
futures, s'il y a lieu. Avec des modifications, nous
sommes prêts, <le ce côté-ci de la chambre, à voter
l'adresse.

Sir JOHN THJOMPSON: Je me permettrai de
lire un mot ou deux, N. l'Orateur, avant que le

ninîistre des finances fasse un exposé plus complet
de la situation, si, toutefois, il le juge àu propos.

En ce qui concerne la critique de l'honorable
député, à l'endroit <le l'acte le l'Amérique Britan-
nique du Nord, je serais d'accord avec lui, s'il était
question d'une transaction historique, mais cela
importe peu, ici. Avant la confédération, les pro-
vinces possédaient autant de pouvoirs, indéniable-
ment, que ceux que possède, aujourd'hui, le gouver-
nement du Canada, mais ceux qui ont préparé
l'adresse n'ont, jamais eu l'intention de toucher la
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